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(54) Dispositif automatique de raccordement des bandes minces des bobines d’alimentation

(57) Dispositif automatique de raccordement de
bandes minces provenant de bobines d'alimentation
composé de deux porte-bobines (3) et (4) montés de
façon à pouvoir se déplacer verticalement et de deux
têtes (6) et (7) pourvues de moyens de raccordement
automatique des bandes provenant des bobines mon-

tées sur les porte-bobines (3) et (4) ; les têtes (6) et (7)
peuvent s'écarter ou se rapprocher l'une de l'autre le
long d'une structure horizontale (8) alors qu'au-dessus
des porte-bobines (3) et (4) peuvent se déplacer des
éléments suspendus dont le rôle est de retirer le man-
drin des bobines vides.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
automatique de raccordement de bandes minces desti-
né aux systèmes à alimentation continue dans lesquels
la bande en provenance de la bobine d'alimentation,
lorsqu'elle se termine, est unie à celle d'une nouvelle
bobine de sorte que le processus puisse se poursuivre.
[0002] Dans les processus impliquant une alimenta-
tion continue de bandes tels que, par exemple, la fabri-
cation du carton ondulé, on utilise déjà un dispositif qui
comporte deux bobines, la première fournissant la ban-
de alors que la seconde demeure en réserve pour as-
surer la poursuite de l'alimentation lorsque la première
est vide.
[0003] Dans ce but, et pour éviter l'interruption de l'ali-
mentation au cours du remplacement d'une bobine par
une autre, on a mis au point des mécanismes qui assu-
rent automatiquement le raccordement de la fin de la
bande de la première bobine au début de la bande de
la seconde de façon à poursuivre l'alimentation.
[0004] Les dispositifs assurant cette fonction com-
prennent deux porte-bobines et des mécanismes
d'union des bandes qui peuvent être mis en position de
travail et de manipulation pour préparer le raccordement
de la bande de la bobine qui se trouve en attente à la
bande d'alimentation au moment approprié.
[0005] Les réalisations connues de ces dispositifs re-
quièrent une intervention manuelle pour mettre les mé-
canismes de raccordement proprement dits en position
de travail et de préparation et pour retirer du porte-bo-
bine le mandrin de la bobine vide ; cela demande des
efforts considérables de la part de l'opérateur qui doit
d'autre part consacrer un temps non négligeable à ces
opérations.
[0006] La présente invention propose un dispositif de
raccordement qui élimine ces inconvénients grâce à sa
structure et à son fonctionnement qui diffèrent de ceux
des dispositifs conventionnels.
[0007] Le dispositif de l'invention comprend deux por-
te-bobines, qui sont montés de manière à pouvoir se
déplacer verticalement grâce à des transporteurs, et
deux têtes qui peuvent se déplacer horizontalement par
leurs propres moyens pour passer d'une position où el-
les sont rapprochées l'une de l'autre à une position où
elles sont séparées et au niveau de l'emplacement des
porte-bobines respectifs cependant qu'au-dessus de
ces derniers sont disposés d'autres éléments qui peu-
vent se déplacer horizontalement depuis une position
où ils se trouvent au-dessus des porte-bobines jusqu'à
une position extérieure à la structure.
[0008] Les têtes sont montées sur un dispositif de gui-
dage reposant sur une structure portante et disposent
de moyens individuels de déplacement et de blocage
pour leur immobilisation provisoire ; chaque tête com-
porte un groupe dont le rôle est d'unir bout à bout les
deux bandes au moyen d'outils de pression et de coupe.
[0009] Les porte-bobines sont montés sur des guides

de soutien verticaux le long desquels ils peuvent se
déplacer ; chacun de ces porte-bobines comporte deux
bras qui peuvent se rapprocher ou se séparer et sont
pourvus de moyens assurant la fixation tournante des
mandrins des bobines à supporter, ces moyens étant à
leur tour munis de freins de façon à contrôler la rotation
de la bobine et de moyens d'expulsion permettant de
libérer le mandrin lorsqu'il doit être retiré.
[0010] Les éléments qui peuvent se placer au-dessus
des porte-bobines sont montés sur des guides qui les
soutiennent et ont leur propres moyens
d'actionnement ; ces éléments comprennent des bras
suspendus en forme de crochet qui peuvent retirer le
mandrin des bobines vides pour le déposer à l'extérieur
de la structure par l'intermédiaire d'une rampe fixe.
[0011] Au-dessus de la position centrale dans laquel-
le les têtes sont rapprochées l'une de l'autre , se trou-
vent deux rouleaux parallèles dont le premier a un em-
placement fixe mais peut tourner librement sur lui-mê-
me et l'autre, qui ne tourne pas sur lui-même, peut s'éloi-
gner ou se rapprocher du premier en créant ainsi un es-
pace entre les deux rouleaux par où passera la bande
d'approvisionnement vers le groupe moteur qui la fait
se déplacer à la vitesse d'alimentation ; c'est grâce à
ces deux rouleaux que la bande peut être pincée et re-
tenue pendant le raccordement.
[0012] Cet ensemble constitue un dispositif de raccor-
dement qui réunit automatiquement la fin de la bande
de la bobine qui se vide au début d'une nouvelle bande
de manière à continuer l'alimentation ; ce dispositif per-
met aussi de préparer la nouvelle bande alors que l'ali-
mentation de la première bande se poursuit sans que
l'opérateur ait à faire aucun effort pour déplacer les têtes
puisque les mouvements de ces dernières sont com-
mandés par les moteurs dans chacune des positions.
[0013] De plus, les porte-bobines se déplacent auto-
matiquement entre les positions inférieure et supérieure
ce qui permet de placer au-dessous de la bobine qui
alimente la machine, avant qu'elle ne se vide, une autre
pleine tandis que les éléments déplaçables retirent
automatiquement par le haut le mandrin des bobines vi-
des laissant ainsi à l'opérateur le seul soin d'enfiler la
nouvelle bande sur la tête correspondante une fois que
la bobine pleine est installée sur le porte-bobine libéré.
[0014] Il résulte de ce qui vient d'être exposé que le
dispositif de raccordement objet de la présente inven-
tion a des caractéristiques très avantageuses et qu'il
constitue un système nouveau et amélioré par rapport
aux dispositifs conventionnels.
[0015] La figure 1 présente une vue en perspective
du dispositif de raccordement préconisé.
[0016] La figure 2 est une vue de face de l'une des
extrémités du dispositif de raccordement.
[0017] La figure 3 est une vue latérale du dispositif de
raccordement.
[0018] La figure 4 est une vue schématique de détail
agrandie de la position des têtes du dispositif de raccor-
dement au moment de la préparation de la nouvelle ban-
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de qui demeurera en attente.
[0019] La figure 5 est une vue schématique de détail
agrandie de la position des têtes du dispositif de raccor-
dement lorsqu'elles sont rapprochées l'une de l'autre et
prêtes pour l'union des bandes.
[0020] La figure 6 est une vue agrandie et de côté
d'une des têtes du dispositif de raccordement.
[0021] La figure 7 est une vue de côté des deux têtes
du dispositif de raccordement lorsqu'elles sont sépa-
rées.
[0022] La figure 8 est une vue de côté des deux têtes
du dispositif de raccordement lorsqu'elles sont rappro-
chées l'une de l'autre .
[0023] La figure 9 est une vue éclatée en perspective
de l'ensemble du système de guidage vertical d'un des
porte-bobines du dispositif de raccordement.
[0024] La figure 10 est une vue éclatée en perspective
de l'axe avec les guides des bras d'un des porte-bobi-
nes.
[0025] La figure 11 est une vue éclatée en perspective
du mécanisme de saisie du mandrin des bobines qui se
trouve sur les bras des porte-bobines du dispositif de
raccordement.
[0026] La figure 12 est une vue en perspective d'un
des bras des porte-bobines du dispositif de raccorde-
ment avec une vue éclatée du mécanisme d'expulsion
qui détache le mandrin des bobines.
[0027] La figure 13 est une vue en perspective d'un
des bras des porte-bobines du dispositif de raccorde-
ment avec une vue éclatée du mécanisme de freinage
qui contrôle la rotation des bobines.
[0028] La figure 14 est une vue en perspective de la
structure de montage d'un des éléments déplaçables
qui se trouvent au-dessus des porte-bobines du dispo-
sitif de raccordement.
[0029] Les figures 15 à 22 sont des vues de détail des
positions successives des outils de raccordement au
cours de la séquence de collage de l'extrémité finale de
la première bande au début de la nouvelle.
[0030] Les figures 23 à 28 présentent les positions
successives de la séquence de chargement et de rem-
placement d'une bobine sur un des porte-bobines du
dispositif de raccordement.
[0031] L'objet de l'invention consiste en un dispositif
de raccordement qui permet d'unir des bandes minces
(1) et (2) et d'assurer ainsi une alimentation continue
dans les processus où il s'applique.
[0032] Le dispositif de raccordement comprend deux
porte-bobines (3) et (4) qui peuvent se déplacer verti-
calement et sont montés sur des structures portantes
(5) se trouvant aux extrémités de l'ensemble du dispo-
sitif de raccordement.
[0033] En position centrale et au-dessus, se trouvent
les deux têtes (6) et (7) qui sont montées sur une struc-
ture horizontale (8) le long de laquelle elles peuvent se
déplacer depuis le centre, situation dans laquelle elles
se trouvent rapprochées l'une de l'autre, jusqu'aux ex-
trémités de la structure susdite (8).

[0034] Au-dessus des porte-bobines (3) et (4) se trou-
vent d'autres structures horizontales (9) et (10) le long
desquelles se déplacent des éléments suspendus (11)
et (12) ayant la forme de crochets.
[0035] Au-dessus de l'emplacement des têtes (6) et
(7) lorsqu'elles sont en position centrale, se trouvent
deux rouleaux parallèles (13) et (14) qui laissent entre
eux un espace pour le passage de la bande (1) qui ali-
mente le groupe moteur (15) ; après quoi cette bande
(1) passe par un magasin de régulation (16) avant de
continuer vers le processus d'application.
[0036] Chacune des deux têtes (6) et (7) est équipée
d'un moteur (17) qui lui permet de se déplacer indépen-
damment sur la structure (8) (cf. fig. 6) ; ces têtes (6) et
(7) sont aussi équipées de divers moyens (19) qui per-
mettent d'assurer leur immobilité (6) et (7) lorsqu'elles
se trouvent rapprochées l'une de l'autre en position cen-
trale.
[0037] Ces têtes (6) et (7) comprennent encore des
groupes (20) permettant de réunir les bandes (1) et (2)
qui doivent être raccordées. Ces groupes (20) sont iden-
tiques pour les deux têtes (6) et (7) et chacun d'eux com-
prend deux ensembles indépendants (21) et (22) dont
le premier (21) peut basculer au moyen d'un cylindre
(23) alors que l'autre peut être poussé vers l'avant au
moyen d'un autre cylindre (24).
[0038] L'ensemble basculable (21) possède un élé-
ment frontal fixe et un élément qui est poussé vers lui
par un cylindre (25) alors que dans l'ensemble pousseur
(22) est logé, dans une rainure frontale, un couteau es-
camotable qui peut se déplacer longitudinalement.
[0039] Sur les structures (5), les porte-bobines (3) et
(4) sont montés sur des guides (26) au moyen d'un cha-
riot (27) qui se déplace en glissant le long de ces guides
(26) (cf. fig. 9) ; le déplacement du chariot (27) est pro-
voqué par un mécanisme de transmission inclus dans
les guides (26) et actionné par des moteurs (28) ainsi
qu'on peut le voir sur les figures 2 et 3. De cette manière
chacun des porte-bobines (3) et (4) peut se déplacer
indépendamment soit en hauteur soit le long des struc-
tures portantes (5).
[0040] Dans ces conditions, alors que le processus
est toujours alimenté par la bande (1) de la bobine (29)
disposée sur le porte-bobine (3) en passant par la tête
(6) comme le montre la figure 3, il est possible d'installer
une autre bobine (30) sur le porte-bobine (4) pour pré-
parer la bande (2) de cette bobine sur la tête (7) en ame-
nant à cette fin ladite tête (7) à l'extrémité de la structure
(8) de telle sorte que l'opérateur chargé de la prépara-
tion puisse travailler sans difficulté sur cette tête (7) de
la façon présentée sur les figures 3 et 4.
[0041] Pour la préparation de la bande (2), comme le
montre la figure 15, on bascule l'ensemble (21) du grou-
pe (20) de la tête (7) en position basse ce qui permet à
l'opérateur de travailler commodément et on fait passer
la bande (2) entre les éléments de cet ensemble.
[0042] On fait ensuite basculer vers le haut l'ensem-
ble (21) et, simultanément, on déplace vers l'avant l'élé-
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ment mobile de cet ensemble (21) de façon que la ban-
de (2) se trouve pincée entre cet élément mobile et l'élé-
ment fixe qui lui est opposé (cf. fig. 16).
[0043] L'ensemble (22) de ce groupe (20) se déplace
alors vers l'avant en retenant prisonnière l'extrémité de
bande (2) en la pinçant contre l'élément fixe de l'ensem-
ble (21) comme le montre la figure (17) ; le couteau de
l'ensemble (22) coupe alors l'extrémité de la bande (2)
selon une ligne droite parfaite.
[0044] Après quoi, l'ensemble (21) bascule de nou-
veau vers le bas et l'ensemble (22) se déplace vers l'ar-
rière comme le présente la figure 18 en posant, au
moyen du dispositif distributeur (31) qui apparaît sur la
figure 5, une bande adhésive sur l'extrémité de la bande
(2) cette pose s'effectuant de telle sorte que la moitié de
la largeur de la bande adhésive (32) demeure libre.
[0045] L'ensemble (21) est ensuite basculé de nou-
veau vers le haut (cf. fig. 19) et l'ensemble (22) se dé-
place une nouvelle fois vers l'avant jusqu'à presser con-
tre l'élément fixe de l'ensemble (21) la bande (2) alors
que, simultanément toute la tête (7) se déplace vers la
tête (6) pour se positionner contre cette dernière (cf. fig.
20).
[0046] On se trouve alors dans la situation où tout est
prêt pour le raccordement de la bande (2) à la bande
(1) qui passe par la tête (6) de telle sorte que lorsque
cette bande (1) se termine, l'élément mobile de l'ensem-
ble (21) du groupe (20) de la tête (6) se déplace et vient
presser la bande (1) sur l'élément fixe de cet ensemble
(21) alors que, dans le même temps, l'ensemble (22) du
même groupe (20) de la tête (6) se déplace vers l'avant
et appuie la bande (1) sur l'ensemble (22) du groupe
(20) de la tête (7) conformément à la figure 21.
[0047] Dans ces conditions, la bande (2) est collée à
la bande (1) par la bande adhésive (32) et le couteau
de l'ensemble (22) du groupe (20) de la tête (6) coupe
la bande (1) de telle sorte que son bord corresponde au
bord libre de la bande (2) ce qui assure une continuité
parfaite entre les bandes (1) et (2) qui sont raccordées
bout à bout par la bande adhésive (32).
[0048] Après quoi la tête (6) recule ce qui a pour con-
séquence que l'ensemble (22) et l'élément mobile de
l'ensemble (21) se séparent de l'élément fixe de l'en-
semble (21) de la tête (7) ; dès lors, les bandes (1) et
(2) étant unies, l'alimentation se poursuit avec la bande
(2) (cf. fig. 22).
[0049] Pour que soit possible le raccordement des
bandes (1) et (2), il est nécessaire que la bande (1) s'ar-
rête un instant dans la zone de raccordement ; c'est
pour cette raison que la vitesse du moteur du groupe
(15) qui régit l'alimentation est variable de telle sorte
qu'en abaissant à 100 - 150 mètres par seconde la vi-
tesse normale d'alimentation de 650 mètres par secon-
de au moment où la bobine d'alimentation (29) est pres-
que vide et que la bande (1) s'en sépare, un arrêt total
de la bande (1) se produit (cf. fig. 21) pendant lequel la
bande nécessaire à la poursuite du processus est ex-
traite du magasin (16).

[0050] Pour aider à l'arrêt de la bande (1) et maintenir
cette dernière suffisamment tendue, pendant l'arrêt, le
rouleau mobile (14) se rapproche suffisamment du rou-
leau fixe (13) (cf. fig. 21) pour comprimer et freiner la
bande (1).
[0051] Pour éviter les à-coups, le freinage de la bande
d'alimentation entre les rouleaux (13) et (14) se main-
tient (cf. fig. 22) pendant l'accélération de l'alimentation
de la nouvelle bande (2) jusqu'à ce que la vitesse nor-
male soit atteinte ; ensuite les rouleaux (13) et (14) se
séparent pour que la bande puisse circuler librement.
[0052] Lorsque la bobine (29) dont est extraite la ban-
de d'alimentation est presque vide, son porte-bobine (3)
se déplace et passe à la position supérieure ce qui per-
met qu'avant que cette bobine ne soit vide, on puisse
approcher par-dessous une bobine pleine (33).
[0053] Ainsi, lorsque la bobine (29) se termine et est
remplacée par une autre bobine (30) disposée sur
l'autre porte-bobine (4), il n'y a plus qu'à retirer le man-
drin de la bobine vide (29) pour installer à sa place sur
le porte-bobine (3) la bobine (33) qui avait été au préa-
lable disposée au-dessous en faisant descendre ce por-
te-bobine jusqu'à la position de cette bobine (33) pour
la faire monter ensuite jusqu'à une position où elle puis-
se tourner librement.
[0054] Le retrait du mandrin de la bobine vide (29) se
fait automatiquement grâce à l'élément (11) en forme de
crochet de la structure (9) qui se trouve au-dessus ; cet
élément (11) se déplace sur la structure (9) jusqu'à ce
qu'il accroche le mandrin de la bobine vide (29) ; il extrait
alors ce mandrin du porte-bobine (3) et l'emmène jus-
qu'à l'élément fixe (34) qui est muni, à la partie inférieu-
re, d'une rampe qui oblige le mandrin à tomber de l'élé-
ment (11) pour être recueilli dans le conteneur (35) qui
se trouve au-dessous. L'opération est identique lorsque
se termine la bobine (30) qui se trouve sur le porte-bo-
bine (4) de l'autre côté, à ceci près que le mandrin est
retiré par l'élément (12).
[0055] Chacun des porte-bobines (3) et (4) comprend
deux bras (36) parallèles et face à face que l'on peut
voir sur les figure (12) et (13) et qui sont fixés au moyen
d'un accouplement (37) à montage glissant sur un axe
(38) pourvu de guides (39), ce montage étant présenté
sur la figure 10 ; ces deux bras (36) peuvent se déplacer
le long de l'axe (38) et donc se rapprocher ou se séparer
l'un de l'autre sous l'action des moteurs (40) que pré-
sente la figure 2.
[0056] Chaque bras (36) comprend un cône (41) qui
s'insère dans l'extrémité correspondante du mandrin
des bobines des bandes (1) ou (2) ; ce cône (41) inclut
à son tour le mécanisme décrit figure 11 qui comprend
un cylindre (42) comportant une tige (43) qui pénètre
axialement dans le cône (41) et entre en contact avec
des éléments (44) qui peuvent sortir radialement par les
fenêtres (45) du cône (41) et portent des patins (46) ;
les éléments (44) glissent sur la tige (43) grâce aux gui-
des inclinés (47) de telle sorte que lorsque la tige avan-
ce, les éléments 44 sortent par les fenêtres (45) du cône
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(41) et s'escamotent lorsque la tige recule.
[0057] Il en découle que lorsque les bras (36) d'un
porte-bobine se rapprochent, les éléments (44) du cône
(41) étant escamotés, ces cônes (41) entrent par les ex-
trémités du mandrin de la bobine et font avancer la tige
(43) des cylindres (42) ; les éléments (44) sortent alors
radialement vers l'extérieur des cônes (41), les patins
(46) font pression sur l'intérieur du mandrin de la bobine
laquelle se trouve ainsi parfaitement assujettie. Pour dé-
saccoupler et retirer le mandrin de la bobine, on procède
inversement c'est-à-dire que la tige (43) des cylindres
(42) recule et les éléments (44) s'escamotent à l'inté-
rieur des cônes (41) de telle sorte que lorsque les bras
(36) se séparent le mandrin se détache.
[0058] Pour que le mandrin se détache complètement
sans rester attaché à l'un quelconque des cônes (41),
on a prévu sur le cylindre (42) une chemise fixe (48) et
au-dessus d'elle un carter (49) qui peut se déplacer sur
son axe et, ce faisant, pousser le mandrin monté jusqu'à
l'extrémité du cône (41).
[0059] Associé à ce carter mobile (49) du mécanisme
du cône, se trouve sur le bras (36) un dispositif pousseur
(50) qui agit par l'intermédiaire de cylindres (51) comme
on peut le voir sur la figure 12 ; ce dispositif pousseur
(50) pousse le carter (49) vers l'avant pour obliger le
mandrin des bobines à sortir du cône (41) au cours de
l'opération de retrait ; le carter (49) est ramené à la po-
sition arrière par la poussée proprement dite du mandrin
lorsque se rapprochent les bras (36) au cours de l'opé-
ration de montage.
[0060] Ainsi que le montrent les figures 12 et 13, cha-
que bras (36) comprend un mécanisme de freinage (52)
qui agit sur la partie tournante du cône (41) et grâce
auquel il est possible de contrôler la vitesse de rotation
des bobines installées sur les porte-bobines de façon à
annuler l'inertie et à adapter cette vitesse de rotation à
la vitesse de déroulement de la bande.
[0061] La figure (14) présente en détail la structure
(9) de montage de l'élément (11) en forme de crochet
d'une des parties du dispositif de raccordement ; on
peut y voir le chariot (53) sur lequel est monté l'élément
(11) et le moteur (54) qui commande son déplacement.
Il est évident que la structure (10) de l'autre côté, sur
laquelle est monté l'élément (12) est identique mais en
position inversée.
[0062] Le processus de chargement et de remplace-
ment des bobines sur les porte-bobines (3) et (4) du dis-
positif de raccordement est lui aussi automatique com-
me le montre la séquence des figures 23 à 28 ; pour
installer une bobine (55) sur un porte-bobine, l'ensem-
ble de ce dernier se déplace sur les structures portantes
correspondantes (5) jusqu'à la position supérieure (cf.
fig. 23) en permettant ainsi d'amener la bobine (55) en-
dessous.
[0063] Une fois la bobine (55) en position, le porte-
bobine descend jusqu'à la position inférieure, les bras
(36) étant écartés ; lorsque le porte-bobine arrive à cette
position, les bras (36) se resserrent et saisissent la bo-

bine (55) comme le montre la figure 24.
[0064] Le porte-bobine s'élève ensuite suffisamment
pour que la bobine (55) puisse tourner librement sur el-
le-même comme le montre la figure 25 ; la bobine (55)
est dès lors prête pour alimenter le dispositif de raccor-
dement.
[0065] Lorsque la bobine (55) est presque vide, le por-
te-bobine se déplace à la position supérieure sans que
s'interrompe l'alimentation à partir de cette bobine (55)
comme le montre la figure 26.
[0066] Lorsque la bobine (55) est vide et est rempla-
cée dans le processus d'alimentation par une autre grâ-
ce à l'union des deux bandes, l'élément déplaçable (11)
situé au-dessus du porte-bobine entre en action et vient
accrocher le mandrin (56) de la bobine (55) qui vient de
se vider ; les bras (36) se séparent alors et le mandrin
(56) demeure suspendu à l'élément (11) comme le mon-
tre la figure 27.
[0067] On peut alors introduire une nouvelle bobine
(57) sous le porte-bobine comme le montre la figure 27,
pendant que l'élément (11) se déplace pour décharger
le mandrin (56) recueilli et que le porte-bobine descend
jusqu'à la partie inférieure où il se resserre et saisit la
nouvelle bobine (57) comme le montre la figure 28.

Revendications

1. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation du type de ceux qui com-
prennent deux porte-bobines (3) et (4), l'un suppor-
tant la bobine d'alimentation (29) et l'autre la bobine
(30) qui la remplacera lorsqu'elle se videra étant
ainsi assurée la continuité de l'alimentation ; ce type
inclut aussi deux têtes (6) et (7) par où passent les
bandes (1) et (2) de chacune des deux bobines ;
ces têtes (6) et (7) sont munies de moyens assurant
automatiquement l'union des deux bandes (1) et
(2) ; ce dispositif se caractérise en ce que les por-
te-bobines (3) et (4) sont montés sur des structures
(5) permettant leur déplacement vertical et qui se
trouvent à chaque extrémité du dispositif de raccor-
dement alors que les têtes (6) et (7) sont montées
sur une structure horizontale (8) qui se trouve au-
dessus de la zone intermédiaire et le long de laquel-
le elles peuvent se déplacer pour se rapprocher ou
se séparer en allant au-dessus des porte-bobines
(3) et (4) ; il se caractérise aussi par les structures
horizontales (9) et (10) le long desquelles peuvent
se déplacer des éléments suspendus (11) et (12)
en forme de crochet.

2. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que les têtes (6)
et (7) peuvent se déplacer sur la structure (8) grâce
à un moteur et comprennent des moyens (18) et
(19) qui peuvent les bloquer temporairement sur la-
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dite structure.

3. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que les têtes (6)
et (7) incluent des groupes (20) de collage des ban-
des (1) et (2) ; chacun de ces groupes (20) inclut à
son tour un ensemble (21) basculable et des élé-
ments qui peuvent se rapprocher ou s'écarter les
uns des autres et un ensemble (22) qui peut se dé-
placer vers l'avant ou l'arrière et comporte des outils
de coupe qui se trouvent sur sa face frontale.

4. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que les porte-bo-
bines (3) et (4) sont montés sur des guides verti-
caux (26) et peuvent se déplacer individuellement
grâce aux mécanismes d'actionnement qui sont in-
clus dans ces guides.

5. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que les porte-bo-
bines (3) et (4) comprennent deux bras (36) paral-
lèles et opposés, montés sur un axe (38) et qui peu-
vent se déplacer pour se rapprocher ou s'écarter
l'un de l'autre ; ces bras (36) incorporent des cônes
qui permettent de saisir les bobines à supporter ;
ces cônes (41) sont associés à un cylindre (42) à
l'intérieur et selon l'axe duquel une tige (43) peut se
déplacer et, grâce à des guides inclinés (47), agir
sur des éléments (44) qui peuvent sortir ou s'esca-
moter radialement du cylindre.

6. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la cinquiè-
me revendication caractérisé en ce que le cylindre
(42) des cônes (41) comprend un carter (49) mobile
selon son axe sur lequel agit un dispositif pousseur
(50) monté sur le bras (36) et comprenant des cy-
lindres pousseurs (51).

7. Dispositif de raccordement des bandes minces des
bobines d'alimentation conformément à la cinquiè-
me revendication caractérisé en ce que chaque
bras (36) incorpore un mécanisme de freinage (52)
qui agit sur l'ensemble tournant du cône (41) pour
contrôler la vitesse de rotation des bobines et la ten-
sion de la bande de papier.

8. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que les structures
(9) et (10) sur lesquelles se déplacent les éléments
suspendus en forme de crochet (11) et (12) , com-
portent à leur extrémité un élément fixe (34) en for-
me de rampe qui se trouve à la hauteur du crochet

de l'élément mobile (11) ou (12) et grâce auquel le
mandrin se détache du porte-bobine et peut être dé-
posé dans un conteneur (35).

9. Dispositif de raccordement des bandes minces de
bobines d'alimentation conformément à la première
revendication caractérisé en ce que, au-dessus
de la position centrale dans laquelle les têtes (6) et
(7) sont rapprochées l'une de l'autre , se trouvent
deux rouleaux parallèles (13) et (14) qui laissent en-
tre eux un espace par où passe la bande qui ali-
mente le groupe moteur (15) ; un de ces rouleaux
(13) dont la position est fixe tourne librement sur
son axe alors que le second (14), qui ne tourne pas,
peut se déplacer pour se rapprocher ou s'éloigner
du premier de façon à presser contre lui la bande
d'alimentation.
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